
Voici comment voter correctement dans 
le canton de Fribourg   :
1. Ouvrez l’enveloppe électorale où vous trouverez les documents suivants
• Bulletins de vote préimprimés (listes) pour les élections au Conseil national
• 2 petites enveloppes
• Bulletins de vote préimprimés (listes) pour les élections au Conseil des États

2. Elisez vos conseillères et conseillers nationaux  :
Prenez la liste UDC n° 5 ou la liste Jeunes UDC n° 9, 10 ou 11 et glissez-la sans changement dans la petite enveloppe correspondante. 

3. Elisez votre conseiller aux États :
Prenez la liste UDC n° 5 au nom de «   Pierre-André Page   » et glissez-la sans changement dans la petite enveloppe correspondante. 

4. Placez le tout dans la grande enveloppe  :
Glissez les 2 petites enveloppes ainsi que le certif icat de capacité civique dans la grande enveloppe.

5. Tracez votre adresse et signez :
Signez le certif icat de capacité civique à l’endroit indiqué et glissez-le également dans la grande enveloppe. Si nécessaire, affranchissez  
l’enveloppe et mettez-la dans une boîte aux lettres postale ou dans celle de la commune.

6. Envoyez   :
Déposez votre enveloppe au plus tard jusqu’au 19 octobre à la poste ou jusqu’au 21 octobre dans la boîte aux lettres de votre commune,  
ou allez voter le 22 octobre.

Attention !
• Ne glissez qu’une seule liste du Conseil national dans l’enveloppe, sinon votre vote est nul.
• N’écrivez aucune remarque supplémentaire sur le bulletin de vote,sinon le vote est aussi nul.
• Pour un vote anticipé ou par correspondance, n’oubliez pas de signer votre  

certificat de capacité civique à l’endroit indiqué.
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1. 
Ouvrir l’enveloppe
et sortir les  
documents.

2. 
Détacher la liste 
UDC no 5 ou Jeunes 
UDC no 9, 10 ou 11 
du bloc des bulletins 
de vote.

3. 
Glisser le bulletin de 
vote avec la liste 
UDC dans la
petite enveloppe  
(un seul bulletin !).

4. 
Prendre la liste UDC 
n° 5 au nom de 
«   Pierre-André 
Page   ».

5. 
Glisser également la 
liste du Conseil des 
États dans la petite 
enveloppe.

7. 
Glisser les 2 petites 
enveloppes ainsi 
que le certificat de 
capacité civique 
dans la grande 
enveloppe.

8. 
Apporter l’enve-
loppe à la poste ou à 
la commune.

6. 
Signer le certificat 
de capacité civique 
à l’endroit indiqué.

Apparentement avec 
l’UDF (liste 8)
Dans le canton de  
Fribourg, l ’UDC est ap-
parentée avec l’Union 
Démocratique Fédérale 
(UDF) – liste 8. Votre vote 
reste ainsi orienté vers 
des valeurs fondamen-
tales.

UDC Fribourg
www.udc-fr.ch

e-mail    : secretariat@udc-fr.ch

www.smartvote.ch       www.vimentis.ch

Les recommandations de 
vote smart-vote et Vimentis 
offrent aux électeurs·ices 
la possibilité de comparer 
directement leurs positions 
politiques à celles des can-
didat·e·s en répondant aux 
questionnaires.

Comparez-vous avec les 
candidats UDC !

Candidat au Conseil national 
et Conseil des États

Pierre-André

Page
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